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L’intégration desélèveshandicapésà l’écoleresteàfaire
Malgré une scolarisation en hausse, le médiateur de l’éducation nationale estime que trop d’obstacles persistent

U
n élèvehandicapé qui at-
tend cinq ans pour obte-
nir une place dans un

établissement spécialisé ; des fa-
milles en lutte pour obtenir un
auxiliaire de vie scolaire (AVS); un
refus d’épreuves aménagées au
bac… Malgré des progrès indé-
niables, la scolarisation des élèves
handicapés demeure un « sujet
de tension ». Pour certaines fa-
milles, elle relève même du «par-
cours du combattant ». C’est,tout
du moins, ce qui remonte aux
oreilles du médiateur de l’édu-
cation nationale, Claude Bisson-
Vaivre. Recevant, chaque année,
plusieurs centaines de réclama-
tions de parents d’élèves handi-
capés,il adécidé d’en faire l’un des
principaux axes de son rapport
annuel, présenté jeudi 29 juin.

Celui qui est chargé d’arrondir
les angles entre l’école et ses usa-
gers,le rappelle d’emblée : «Depuis
la loi de2005 qui a instauré undroit
à la scolarisation pour tout jeune
en situation de handicap, despro-
grès considérables ont été faits
pour tendre vers l’objectif d’une
école inclusive.» Un chiffre en at-
teste: cesdix dernières années,les
effectifs d’élèveshandicapés scola-
risés en «milieu ordinaire » ont
augmenté de80 %–123600 élèves
de plus dans les écoles,collèges et
lycées. «La révolution est faite,
mais des améliorations sont en-
core attendues par les parents »,
rapporte M. Bisson-Vaivre.

Quels obstacles rencontrent ces
familles ? Il y a, d’abord, les dé-
marches administratives truffées
desigles, dedispositifs, destructu-

res (MDPH, CDAPH,PPS,PAI,PAP,
ULIS…) – une étape nécessaire
pour sevoir reconnaître sesdroits,
mais qui gagnerait à être plus lisi-
ble, souligne le médiateur.

Il y a, ensuite, les longs délais
d’attente pour pouvoir bénéficier
d’un accompagnement. En cause,
des maisons départementales des
personnes handicapées (MDPH)
qui croulent sous les dossiers à
traiter. Car ces structures, char-
gées d’évaluer les besoins et de
définir des réponses adaptées,ne
reçoivent pas seulement des de-
mandes deparents d’enfants han-
dicapés, mais également, de plus
en plus, de parents d’enfants en
difficulté scolaire.

«C’estun peu le reversdecesévo-
lutions, analyse M. Bisson-Vaivre.
Quand on crée des structures, on
crée le besoin. Desparents inquiets
des difficultés de leur enfant sou-
haitent, à juste titre, qu’une atten-

« Toutes
les difficultés

ne relèvent pas
du handicap,

mais parfois de
la pédagogie »
CLAUDEBISSON-VAIVRE

médiateur de
l’éducation nationale

Mieux informer sur APB
Lemédiateur de l’éducation nationale considèrequ’en 2016la
plate-forme Admissionpost bac (APB)«a plutôt bien fonctionné
techniquement[et] assuréle servicequi en fonde lefonctionne-
ment ».Il préconise néanmoinsd’en améliorer la transparence,
la lisibilité, sonadéquation avec la réglementation, mais
surtout sacompréhension par les familles. ClaudeBisson-Vai-
vre évoqueune «méconnaissancedu fonctionnement d’APB».
Son rapport recommande donc de systématiserles réunions
d’information danstous les établissementsscolaires,«ainsi
qu’un accompagnementà la saisiedesvœux» descandidats,de
réserverdesheures enclassede terminale «pour consolider
l’adéquation vœu/profil de l’élève», et de garantir «un accueilper-
sonnalisé»descandidats n’ayant pas reçu deproposition à la fin
de la procédureet qui seretrouvent souventseuls et démunis.
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tion particulière lui soit portée.
Sauf que toutes les difficultés sco-
laires ne relèvent pasdu handicap,
mais parfois de la pédagogie. At-
tention à nepasmédicaliser la diffi-
culté scolaire.» Cette demande so-
ciétale s’observe également dans
le nombre de demandes d’épreu-
ves aménagées aux examens
(temps majoré, dispenses, usage
autorisé d’outils informatiques…).
Au bac, cette année, plus de
40 000 candidats en ont bénéfi-
cié. Un chiffre qui ne cessedecroî-
tre de sessionen session.

Difficultés pour les professeurs
Toujours est-il qu’une fois la déci-
sion de la MDPH prise, encore
faut-il que les moyens suivent. Le
rapport passeen revue les témoi-
gnages de parents dont l’enfant
devait être accueilli dans une
classe ou une structure spéciali-
séeset seretrouve, faute deplaces,
dans une classe ordinaire, non
adaptée àsesbesoins. D’autres qui
n’ont pas obtenu les heures d’ac-
compagnement par un auxiliaire
de vie scolaire (AVS) qui leur
étaient octroyées, ou ne trouvent
pas d’AVS. Le médiateur alerte
aussi sur le manque criant de mé-
decins scolaires – on encompte un
pour 12000 élèves–,alors que ces
derniers jouent un rôle-clé dans la
détection des problèmes de santé
et le suivi desélèveshandicapés.

Surtout, le rapport montre toute
la difficulté, pour un élève handi-

capé, à être scolarisé avec les
autres enfants. Ici, un écolier at-
teint de troubles du comporte-
ment victime de harcèlement de
la part de ses camarades. Là, un
lycéen reconnu hyperactif ris-
que l’exclusion pour son compor-
tement jugé «perturbateur ».
Ailleurs, un élève n’est pas auto-
risé à se servir de son ordinateur
alors que cet usage est prescrit par
la MDPH. Ailleurs encore, deséco-
les maternelles refusent de scola-
riser desenfants autistes – ou im-
posent une scolarisation à temps
partiel, parcequ’elles nesesentent
pas armées pour faire face à ce
handicap ou craignent la réaction
desautres parents…

En classe,des difficultés se po-
sent, aussi, pour les professeurs.
«Laprésencede trois ouquatre élè-
vesà besoins particuliers dans une
classepeut mettre dans l’embarras
l’enseignant qui, malgré sa bonne
volonté, n’estpas formé pour gérer
une telle hétérogénéité », rapporte
M. Bisson-Vaivre.

Si le défi quantitatif de la scolari-
sation des enfants handicapés est
réussi, le médiateur appelle à ga-
gner celui de leur intégration en
milieu ordinaire. «L’écolesera in-
clusive quand tous ses membres
porteront un regard autre sur le
handicap, estime le médiateur.
C’estune question de citoyenneté,
de vivre ensemble, qui passe par
l’apprendre ensemble.» p

aurélie collas
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